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QUESTIONNAIRE POUR LE XXe CONGRÈS DE LA CONFÉRENCE DES COURS CONSTITUTIONNELLES EUROPÉENNES (CCCE), 2027

Conformément à la Résolution III adoptée par le Cercle des Présidents lors de sa réunion du 28 février 2025 à Tirana, le XXe Congrès de la Conférence des Cours constitutionnelles européennes, qui se tiendra à Tirana du 3 au 5 mai 2027, aura pour thème :

LIBERTÉ D'EXPRESSION – LES FAUSSES NOUVELLES COMME MENACE POUR LA DÉMOCRATIE

Section 1 : Droit à la liberté d'expression et d'information. Ingérence dans la dignité humaine et aux droits de l'homme – dispositions constitutionnelles et limites jurisprudentielles

1. Comment définissez-vous le droit à la liberté d'expression dans vos textes juridiques et votre jurisprudence ? Avez-vous, à cet effet, fait référence à la jurisprudence d'autres pays ou aux principes et normes internationaux relatifs aux droits de l'homme ? 

2. Quels critères permettent de limiter la liberté d'expression ? Comment évaluez-vous ces critères, notamment dans les cas impliquant la mésinformation ou les fausses nouvelles ?

3. Comment la liberté d’expression a-t-elle été appliquée ou interprétée dans les processus électoraux et comment est-elle conciliée avec le droit à l’information dans ce contexte ?

4. La définition ou la portée de la liberté d’expression a-t-elle évolué à la lumière des développements technologiques – en particulier en ce qui concerne les plateformes de médias sociaux, la dissémination en temps réel et à grande échelle d’informations et de discours public par des moyens numériques ?

5. Existe-t-il un cadre juridique définissant les critères d'identification et de classification des fausses nouvelles, de la mésinformation, de la désinformation ou des contenus manipulés, tels que les deepfakes ? La Cour prend-elle en compte des facteurs tels que l'intention de tromper, l'ampleur du préjudice causé ou la fiabilité de la source ? Avez-vous établi la distinction entre les fausses déclarations factuelles (fake news) et les expressions d'opinion fondées sur des valeurs ou subjectives ?

6. Comment la liberté d'expression affecte-t-elle d'autres droits et valeurs fondamentaux, tels que la dignité humaine, le droit à la réputation, le droit à la vie privée, le droit de voter et d'être élu, et l'ordre public ? Comment cet équilibre est-il assuré dans les cas de diffamation liée à des fausses nouvelles ou à la mésinformation ?

7. Avez-vous rendu des décisions historiques interprétant ou limitant la liberté d'expression ou le droit à l'information, en particulier dans les cas impliquant la mésinformation, la désinformation ou les fausses nouvelles ? Avez-vous modifié votre jurisprudence ?

Section 2 : Démocratie, intégrité électorale et fausses nouvelles

1. Avez-vous traité la relation entre la liberté d’expression, le droit de recevoir des informations et l’exercice effectif des droits démocratiques, notamment le droit de vote et le droit de se porter candidat aux élections ?

2. Comment la dissémination de fausses nouvelles pendant les campagnes électorales affecte-t-elle le choix des électeurs, qui devrait reposer sur un accès à des informations véridiques, fiables et vérifiables ? Comment affecte-t-elle la réputation des candidats et le résultat des élections ?

3. Quel norme juridique ou constitutionnelle utilisez-vous pour évaluer les restrictions à la dissémination de fausses nouvelles en période électorale ? S'agit-il du critère de proportionnalité ?

4. Votre Cour a-t-elle statué sur des affaires où la dissémination de fausses nouvelles, de mésinformation ou de contenus manipulés (par exemple, les deepfakes) a été jugée comme ayant interféré avec les processus démocratiques tels que les élections, les référendums ou le fonctionnement parlementaire ? Veuillez fournir des exemples et expliquer comment la Cour a établi, dans ses décisions, un équilibre entre les intérêts concurrents de la liberté d'expression et de l'intégrité démocratique.

5. Comment la constitutionnalité des mesures d’intervention, telles que l’interdiction de médias, le retrait/suppression de contenus en ligne, ou autres – visant à contrer les campagnes de désinformation transfrontalières - est-elle évaluée à la lumière des principes constitutionnels de liberté d’expression, de sécurité nationale et d’intégrité électorale ? 

Section 3 : Plateformes numériques, Intelligence Artificielle et la menace de la désinformation pour le discours démocratique

1. Existe-t-il des décisions sur l’utilisation, la réglementation ou la surveillance des technologies émergentes – telles que l’intelligence artificielle – dans la dissémination ou la modération de l’information, y compris les fausses nouvelles ?

2. Les normes concernant la responsabilité des plateformes numériques et des intermédiaires des médias sociaux dans la dissémination de fausses nouvelles ou de mésinformation ont-elles fait l’objet d’un contrôle de constitutionnalité ?

3. Existe-t-il de la jurisprudence constitutionnelle sur la protection des droits des journalistes et des médias traditionnels dans les cas impliquant des allégations de fausses nouvelles ou de mésinformation ?

4. Votre Cour a-t-elle statué sur des garanties spécifiques pour le journalisme d’investigation, les lanceurs d’alerte ou les reportages d’intérêt public ?

5. Comment relevez-vous les défis posés par le rôle des médias sociaux et des plateformes numériques dans la facilitation de la propagation de la mésinformation ? Faites-vous une distinction entre les responsabilités des différents acteurs – utilisateurs individuels, entités médiatiques, ou plateformes en ligne – en matière de protections ou de limitations constitutionnelles ? 

6. Avez-vous statué sur des affaires impliquant l'utilisation de nouvelles technologies telles que le contenu généré par l'IA, les deepfakes, ou les outils automatisés de mésinformation ? Quelles questions constitutionnelles ont été soulevées et comment ont-elles été traitées ?

Section 4 : Perspectives comparatives et institutionnelles

1. Dans quelle mesure vous appuyez-vous sur le droit constitutionnel comparé ou la jurisprudence internationale en matière de droits de l'homme (par exemple, la Cour Européenne des Droits de l’Homme, les documents de la Commission de Venise ou les instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme) lorsque vous statuez sur des affaires relatives à la liberté d'expression et aux fausses nouvelles ou à la mésinformation ? Veuillez fournir des exemples, le cas échéant. 

2. Avez-vous engagé un dialogue judiciaire ou une coopération avec d'autres cours constitutionnelles ou institutions homologues pour relever ces défis ? Veuillez décrire les mécanismes existants.

3. Dans quelle mesure dans votre jurisprudence relative à la liberté d'expression, notamment en matière de mésinformation ou de fausses nouvelles, le dialogue judiciaire et la coopération avec d'autres cours constitutionnelles, des organismes supranationaux de défense des droits de l'homme ou des institutions internationales ont-ils été valorisés ? Pouvez-vous citer des exemples où ces échanges ont contribué à façonner ou à affiner l'approche constitutionnelle de votre Cour dans ce domaine ?

4. À quels défis, institutionnels ou autres, êtes-vous confrontés dans le traitement de ces cas, tels que des contraintes de ressources, une expertise technique insuffisante ou des pressions politiques ? Comment la Cour s'efforce-t-elle de surmonter ces difficultés ?

5. Existe-t-il des mécanismes de protection lorsque la désinformation cible votre institution ou ses membres lors de procédures judiciaires ? Si oui, veuillez fournir des exemples. Existe-t-il des garanties juridiques ou institutionnelles à cet effet ?

6. Votre pratique et votre jurisprudence ont-elles contribué à des réformes législatives ou à des réformes des politiques visant à lutter contre les fausses nouvelles ou à réglementer les médias numériques ? Veuillez fournir des exemples, le cas échéant.

7. Quelles mesures institutionnelles avez-vous mises en œuvre pour renforcer votre capacité à juger les affaires de fausses nouvelles et de liberté d'expression dans le contexte numérique, telles que la formation, les consultations d'experts ou la coopération interinstitutionnelle ?


















Concept et méthodologie du Questionnaire

Ce Questionnaire a été conçu pour favoriser un dialogue approfondi, jurisprudentiellement riche et prospectif entre les cours constitutionnelles européennes. Ancré dans le thème principal du Congrès « Liberté d'expression – Les fausses nouvelles, une menace pour la démocratie », ce Questionnaire reflète un effort délibéré non seulement pour recueillir des informations, mais aussi pour promouvoir une réflexion critique sur l'un des défis constitutionnels les plus urgents et complexes de notre époque.

Nous sommes témoins d'une époque où la manière dont l'information se produit, se diffuse et se consomme subit une profonde transformation. La croissance exponentielle des plateformes numériques, l'émergence de l'intelligence artificielle dans la création des contenus et la portée mondiale de la désinformation ont radicalement transformé la sphère publique. Ces évolutions remettent en cause mêmes les fondements des sociétés démocratiques et soulèvent des questions complexes pour les cours constitutionnelles, en particulier lorsque des contenus trompeurs sont instrumentalisés pour saper la confiance du public, polariser l'opinion et interférer dans les processus démocratiques. Dans ce contexte, le rôle du jugement constitutionnel, à la fois protecteur des droits fondamentaux et garant de la légitimité démocratique, devient plus important que jamais. 

Sur cette toile de fond, le Questionnaire a été soigneusement conçu pour permettre à chaque Cour d'articuler sa propre identité constitutionnelle, sa méthodologie d'interprétation et son expérience institutionnelle, tout en contribuant à une compréhension commune et comparative du paysage constitutionnel en cours d’évolution en Europe.

L'approche méthodologique du Questionnaire repose sur les principes suivants :

· Profondeur de réflexion : Les questions sont formulées de manière à encourager des réponses exhaustives, fondées sur les textes constitutionnels, la jurisprudence et la pratique institutionnelle.

· Dimension comparative : La structure favorise une analyse transnationale pertinente tout en respectant la diversité des traditions constitutionnelles.

· Adaptation aux changements : Une importance particulière est accordée aux nouvelles tendances jurisprudentielles façonnées par les transformations technologiques et la désinformation numérique.

· Pertinence opérationnelle : Le Questionnaire vise à saisir et inclure non seulement les évolutions doctrinales, mais aussi les défis concrets auxquels les tribunaux sont confrontés lorsqu'ils statuent sur des affaires liées à la liberté d'expression et à la mésinformation.
Ce modèle méthodologique s'appuie également sur l'héritage intellectuel des Congrès précédents. En particulier, le XVIIIe Congrès, consacré au thème « Droits de l'homme et libertés fondamentales : la relation entre les catalogues nationaux, supranationaux et internationaux au XXIe siècle », a traité la liberté d’expression comme un élément essentiel du catalogue des droits. À cette occasion, toutes les juridictions membres ont fourni des définitions constitutionnelles et juridiques de ce droit, créant ainsi une base comparative commune. Cette continuité explique également pourquoi ce Questionnaire ne se concentre pas sur les questions visant à dégager les définitions constitutionnelles et juridiques de la liberté d'expression dans le cadre juridique interne des cours membres, car ces sujets ont été largement abordés lors du XVIIIe Congrès. C'est pourquoi l'accent est actuellement mis sur les nouveaux défis complexes posés par les technologies numériques, le phénomène de la désinformation et leur impact sur l'intégrité démocratique.
Structure du Questionnaire
Le Questionnaire suit une progression thématique, guidant chaque Cour vers un développement logique du sujet - des principes fondamentaux aux défis de l'ère numérique. Les quatre sections sont les suivantes :
1. Section I – Liberté d'expression et d'information. Ingérence à la dignité humaine et aux droits de l'homme – dispositions constitutionnelles et limites jurisprudentielles
Cette section explore le fondement constitutionnel de la liberté d'expression, y compris les restrictions autorisées et les approches jurisprudentielles en matière de mésinformation.
2. Section II – Démocratie, intégrité électorale et fausses nouvelles
Cette section analyse l'interaction entre la liberté d'expression, les droits électoraux et les menaces que la désinformation représente pour la légitimité démocratique et l'équité électorale.
3. Section III – Plateformes numériques, intelligence artificielle et menace de la désinformation sur le discours démocratique
Cette section aborde les implications constitutionnelles des technologies émergentes, le rôle et les responsabilités des plateformes et intermédiaires numériques, ainsi que la protection de la liberté journalistique.
4. Section IV – Perspectives comparatives et institutionnelles
Cette section explore le rôle du droit constitutionnel comparé, des normes internationales en matière de droits de l'homme et de la capacité institutionnelle à relever les défis posés par la désinformation.
Cette structure assure la clarté conceptuelle, la progression logique et la cohérence, permettant à chaque Cour d’articuler son expérience constitutionnelle, tout en contribuant à une compréhension européenne commune de la liberté d’expression à l’ère numérique.
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